
MINISTÈRE
DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,
DE L’AUTONOMIE
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES

Avec le label France santé, l’État investit 
pour que chaque Français puisse obtenir
un rendez-vous médical en moins de 48h.

L’accès à un 
rendez-vous
médical 
pour tous,
partout


